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Livre

La solidarité au lieu de la compétition

La mondialisation doit profiter davantage aux pays pauvres
qu'aux multinationales. Peter Niggli, directeur de la Communauté de travail,

l'écrit haut et fort dans un ouvrage qui vient de paraître.

Il
n'y a rien de nouveau dans

le livre de Peter Niggli,
directeur de la Communauté

de travail des œuvres
d'entraide suisses. L'association

n'est en effet pas un institut de

recherche, car elle «agit comme

un lobby au nom des six
grandes œuvres d'entraide
(Swissaid, Action de Carême,
Pain pour le prochain, Helvetas,

Caritas et EPER)... elle s'engage

pour la justice à l'échelle mondiale

et pour le développement
durable. Elle s'efforce d'influencer

dans ce sens la politique de

la Suisse». Mais ce qu'il faut
saluer, c'est le fait de prendre la

plume et de dire : y en a marre,
tout ce qu'on donne d'une main
est repris de l'autre, soit par
l'économie, soit par les consommateurs,

soit par l'Etat. En clair,

tous les efforts de la coopération

au développement sont
ruinés par la politique économique

extérieure suisse et
internationale.

Pour une vie digne
Peter Niggli se bat pour créer

de nouvelles règles du jeu en
politique économique internationale.

Il propose l'institution
d'une autorité fiscale internationale

qui réglementerait les

places financières, qui encaisserait

la taxe Tobin (prélevée sur
l'ensemble des transactions
financières internationales) et qui
imposerait les multinationales.
Dans le domaine commercial, il
s'élève contre la libéralisation
comme but en soi ; celle-ci
devrait permettre aux êtres
humains de mener une vie digne.
Les pays en développement
doivent pouvoir protéger certains

secteurs de leur économie. Les

investissements, les marchés
publics doivent bénéficier en
premier lieu à l'économie domestique.

Il faut soutenir l'intégration

régionale et le libre échange
Nord-Sud dont les partenaires
sont de force trop inégale.

La Communauté de travail va

s'engager pour plus de démocratie

dans les décisions

intergouvernementales. Cela signifie

que les parlements nationaux
devraient avoir plus de compétences

en politique étrangère.
Les négociations économiques
devraient revenir au sein des

Nations Unies où chaque pays a

une voix. En effet, à la Banque
mondiale ou au Fond monétaire

international (FMI), les voix
dépendent du PNB de chaque

pays et à l'OMC, les négocia¬

tions ont lieu entre les plus gros

exportateurs.

Une péréquation
financière internationale

C'est au niveau des stratégies
de développement que ce livre
est le plus dérangeant. Il préconise

d'abandonner le néo-libéralisme,

de réexaminer les diverses

théories économiques et de

réhabiliter les politiques classiques
de développement économique.
Et il veut introduire une
péréquation financière internationale

par laquelle tous les pays
riches manifesteraient leur
solidarité avec les pays pauvres.

Peter Niggli veut aussi renfor¬

cer le rôle de l'Etat en tant que

pourvoyeur de services, agent du

développement et acteur
économique. Cependant, l'argent de

l'aide ne doit pas aller aux
gouvernements mais aux œuvres
d'entraide. Toutefois le livre
ignore ce paradoxe.

L'environnement n'est pas
oublié, mais c'est un livre
essentiellement économique et

politique et, pour les œuvres
d'entraide, c'est business as usual.
Peter Niggli n'a pas remis en

question la profonde déstructuration

qu'opère la seule présence

étrangère dans le Tiers-Monde
et le peu de responsabilité qui
est laissée aux acteurs locaux, cr

Peter Niggli, La mondialisation, et après... Quel développement

au 21e siècle Edité par la Communauté de travail, 2004.

Compagnie vaudoise d'électricité: la grande braderie

Les communes vaudoises semblent avoir trouvé dans les actions de la Compagnie
vaudoise d'électricité (CVE) une sorte de poule aux œufs d'or : la cotation élevée de celles-ci

a encouragé plusieurs d'entre elles, de toutes tailles (de Riex, 290 habitants, à Morges,
14000), à s'en séparer, au moins en partie, pour remplir leurs caisses.

Cette vente intervient sur un marché électrique des plus instables. En effet, les compagnies

d'électricité sont dans l'incertitude quant à l'évolution à court terme. Un projet de

«régulation» nationale vient d'être présenté par le Conseil fédéral, mais il a été aussitôt
contesté tant par les opposants de la LME, qui n'y voient pas de garanties suffisantes, que

par les partisans d'un libéralisme pur et dur (dont economiesuisse), qui pensent que la

libéralisation envisagée ne va pas assez loin. A cela s'ajoute la multiplication des actes

législatifs protégeant les monopoles cantonaux d'une libéralisation sauvage par le biais de

la loi sur les cartels.
Pour enrayer cette braderie, le canton, qui a tancé les communes qui vendent, ne pourra
pas faire l'économie d'une réflexion sur la place et le rôle des grandes entreprises telles

que la CVE. jcs
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